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TAUX HORAIRE

OU NBI TEMPS PARTIEL

NUMÉRO SÉCURITÉ SOCIALE

BASE SS DE L' ANNÉE BASE SS DU MOIS

COMPTABLE ASSIGNATAIRE

MIS EN PAIEMENT LE

VIRÉ AU COMPTE N°

COÛT TOTAL
EMPLOYEUR

ÉCH.

N° ORDRE

TEMPS DE TRAVAIL

TOUT RENSEIGNEMENT RELATIF AU CONTENU DE CE BULLETIN DE PAYE DOIT ÊTRE DEMANDÉ AU SERVICE GESTIONNAIRE INDIQUÉ CI-DESSOUS, RAPPELEZ VOTRE NUMÉRO D'IDENTIFICATION
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POSTE

D A N S V O T R E I N T É R Ê T . C O N S E R V E Z C E D O C U M E N T S A N S L I M I T A T I O N D E D U R É E
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   1155,28     225,20     406,12

FR25 2004 1010 0306 8883 7T02 410
  PSSTFRPPCLE

   1 140,28

B U L L E T I N D E P A Y E

MOIS DE MAI 2023

MME JANUEL HENRIETTE

15 RUE DU PONTONNET
43620 ST PAL DE MONS

MONTANT IMPOSABLE
DE L' ANNÉE

MONTANT IMPOSABLE
DU MOIS

TOTAUX DU MOIS

TOTAL CHARGES
PATRONALES

A  64483

NET À PAYER      930,08 €

  94,03 H

17  0010 
043 9999

CODE ÉLÉMENTS À PAYER À DÉDUIRE POUR INFORMATION

101000 TRAITEMENT BRUT €    1127,63
104000 SUPP FAMILIAL TRAITEMENT €       2,29
202206 IND. COMPENSATRICE CSG €      10,36
202354 PARTICIPATION A LA PSC €      15,00
401112 COT SAL VIEILLESSE PLAFON €      78,68
401210 C.S.G. NON DEDUCTIBLE €      27,24
401310 C.S.G. DEDUCTIBLE €      77,18
401510 C.R.D.S. €       5,68
402112 COT SAL VIEILLESSE DEPLAF €       4,56
403312 COTIS PATRON. ALLOC FAMIL €      39,33
403398 COT PAT AF MAJORATION €      20,53
403412 COT PATR ACCIDENT TRAVAIL €      11,63
403512 COT PAT FNAL DEPLAFONNEE €       5,70
403612 COT PAT VIEILLESSE PLAF €      97,49
403712 COT PAT VIEILLESSE DEPLAF €      21,67
403812 CONT SOLIDARITE AUTONOMIE €       3,42
404012 COT PAT MALADIE DEPLAFON €      79,81
404098 COT PAT MAL MAJORATION €      68,43
404598 FORFAIT SOCIAL €       1,20
501010 COT SAL IRCANTEC TR.A €      31,86
501110 COT PAT IRCANTEC TR.A €      47,79
554500 COT PAT VST MOBILITE €       9,12

€
€

011100 NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU €     930,08
558000 IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE €       0,00

(TAUX PERSONNALISE  0,00%) €
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€
€

V O I R E X P L I C A T I O N S A U V E R S O

ASSISTANTS EDUCATION HAUTE LOIRE
IA DE LA HTE LOIRE

17430431100197
17430431100197

2 65 03 43 137 032 93  

€      5 701,40 €    1 140,28

€      4 814,99 €      963,00

    DDFIP 063  

29 MAI       2023 

€    1561,40

900 043

206 2 65 03 43 137 032 93 00 AESH 01 05  0375  62,00/100

€ € €
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Vos prestations Caf

Emplacement réservé à la Caf

Monsieur FREDERIC MARION

44 RUE DE CHAMPAGNE

42100 ST ETIENNE

428

Le 01/06/2023

*09405201041100000000*

Attention : vous avez l’obligation de nous signaler immédiatement tout changement de situation

(familial, professionnel, logement …).

La Caf vérifie l’exactitude des déclarations (article L.114-19 du code de la Sécurité sociale). La loi punit quiconque se rend coupable de fraude

ou de fausse déclaration (Articles L. 114-9 - dépôt de plainte de la Caisse pouvant aboutir à : travail d’intérêt général, amende ou peine de

prison, L. 114-17 du code de la Sécurité sociale - prononcé de pénalités - articles 313-1 à 313-3, 441-1 et 441-6 du code Pénal).

La loi 78-17« informatique et liberté » du 06 janvier 1978 modifiée vous garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous

concernant auprès du directeur de votre caf

N° DOSSIER :

0940520 M

NOUS CONTACTER :

Nous téléphoner :

3230

Nous écrire :

Caf de la Loire

CS 12722

42027 SAINT ETIENNE CEDEX

01

Tous nos contacts sur caf.fr

Attestation de paiement

La directrice de la Caf de la Loire certifie que :

FREDERIC MARION, né le 11/09/1961

a perçu les prestations suivantes pour le mois de mai 2023 :

PRESTATIONS MONTANT

Revenu de solidarité active

1

598,54 ¤

1. Éléments de calcul du Rsa :

- Montant forfaitaire : 598,54 ¤

QUOTIENT FAMILIAL

mai 2023 : 307 ¤

n Attestation délivrée compte tenu des informations connues à ce jour par la Caf de

la Loire.

Les prestations versées par la caisse d'Allocations familiales sont insaisissables sauf pour le

paiement des dettes alimentaires.



Emplacement réservé à la Caf

WAT ATTPAI F 010620231122 430003 AL

42 MAT 0940520 M -

PAGE 2/2 IDX B 1041101 V 428 -

*09405201041100000000*

L’accès à vos données personnelles

Pour l’étude et la gestion de vos droits, vos données personnelles sont traitées par la Caisse Nationale des Allocations Familiales - 32 avenue de la Sibelle 75685 Paris Cedex 14,

celle-ci ayant désigné un Délégué à la Protection des Données. Au titre du Règlement Général européen sur la Protection des Données (RGPD) et de la Loi Informatique et Libertés

(LIL) modifiée vous disposez d’un droit d’accès et de suite aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au directeur de votre Caisse

d’allocations familiales de rattachement, par courrier postal signé accompagné d’une pièce d’identité signée.

Si la réponse apportée ne vous paraît pas satisfaisante, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL.

Certaines de vos informations peuvent être transmises à nos partenaires, dans le cadre de nos missions. Vos informations sont conservées au maximum pendant 6 ans après la fin de

votre relation avec la branche Famille ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en cas de contentieux ou encore au titre des obligations qui pèsent sur le directeur

comptable et financier de la Cnaf. Toute décision administrative individuelle automatisée ou profilage est effectuée dans le respect de l’article L.311-3-1 et du chapitre Ier du titre Ier

du livre IV du code des relations entre le public et l’administration. Ultérieurement, vos données pourront être utilisées à des fins d’évaluation de politiques publiques, de lutte

contre le non recours au droit, de statistiques, recherches et études.
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